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Option 3: Navaho 
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Option 4: College 

• Based on the results of the evaluation presented at the previous 
Public Open House, two options were carried forward: 
- Option 3 (Navaho) 
- Option 4 (College) 

• Both options required additional investigation to consider 
connections to Baseline Station, and through the Algonquin College 
campus and Centrepointe Town Centre redevelopment area 

• Based on this additional work, Option 3 has been identified as the 
preferred alignment, to avoid the need to construct rapid transit 
infrastructure on lands owned by Algonquin College 

• A phased approach to implementation may be pursued, which would
see buses continue to serve the campus along existing roadways in 
mixed traffic, but on dedicated lanes elsewhere in this area 

• Construction of dedicated transit lanes in this part of the study area 
is identified as part of the “affordable” rapid transit network in the 
2013 TMP 

• En fonction des résultats de l'évaluation présentée lors de la dernière 
réunion portes ouvertes, deux options ont été retenues : 
-Option no 3 (Navaho) 
-Option no 4 (Collège) 

• Les deux options devaient être étudiées plus en détail pour évaluer les 
connexions possibles à la station Baseline et à travers le campus du 
Collège Algonquin et le secteur de réaménagement du centre-ville de 
Centrepointe. 

• En fonction de cette étude plus détaillée, on a désigné l'option 
no 3 comme tracé privilégié, afin d'éviter la construction d'une 
infrastructure de transport en commun rapide sur les terres 
appartenant au Collège Algonquin. 

• Une approche progressive pourrait être adoptée pour la mise en 
œuvre. Des autobus continueraient donc de desservir le campus à 
partir des voies à circulation mixte existantes, tandis que d'autres 
emprunteraient des voies réservées ailleurs dans le secteur. 

• La construction de voies réservées au transport en commun dans 
cette région du secteur à l'étude est ciblée comme une composante du 
réseau « abordable » de transport en commun rapide dans le PDT de 
2013. 
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